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Lient des créances hypothécaires , a-l-on pu s appuyer 

■ ce nue le concordat exclut , pur sa nature même , ta 

mésence des créanciers hypothécaires, et sur ce que, en 

Ml ces créanciers n'ayant point figuré dans l'acte qui 

renfermait le cautionnement à leur égard , et par consé-

aiient ne l'auatù point accepté , il n'y avait aucun lien de 

droit entre eux et le fidéjusseur, par suite, point de cau-

tionnement? (Rés. nég.) 

Le sieur Cagniard avait fait un concordat avec ses 

créanciers. H s'était obligé à leur payer 33 pour 0/0 de 

leur capital. . . 
Le sieur Durand était intervenu dans 1 acte , et par 

deux clauses distinctes, il avait cautionné le débiteur en-

vers ses créanciers chirographaires et envers ses eréan-

riers hypothécaires. Les premiers , qui seuls pouvaient 

stipuler dans le concordat, avaient accepté le cautionne-

ment pour ce qui les concernait. Les seconds n'avaient pas 

fleuré dans l'acte. ■ 
La régie décerna une contrainte pour le paiement de 

deux droits de cautionnement. Elle n'en avait perçu 

qu'un lors de l'enregistrement du concordat. 

Le sieur Cagniard forma opposition à la contrainte. Il 

soutint qu'il n'était dû qu'un droit d'enregistrement pour 

le cautionnement souscrit envers les créanciers chirogra-

phaires ; que la clause , concernant les créanciers hypo-

thécaires, ne donnait lieu à aucun droit, n'ayant point 

été acceptée par ces derniers. 

Le Tribunal de Toulon repoussa ce système de défense 

et accueillit les prétentions de la régie", par jugement du 

7 février 1832. 

Pourvoi en cassation fondé sur la fausse application et 

en même temps sur la violation de l'art. (19, § 2 , n
<!
8, de 

la loi du 22 frimaire an VII ; en ce que bien que le con-

cordat contint deux stipulations de caulionnemenl , il n'y 

avait que celle relative aux créanciers chirographaires qui 

donnât lieu à la perception du droit d'enregistrement ; 

qu'à l'égard de celle relative aux créanciers hypothécai-

res, elle était sans force et sans valeur dès que ces créun 

tiers , aux termes des dispositions du Code de commerce 

(art. 520), n'avaient pas le droit d'intervenir dans un 

concordat , et qu'en fait ils n'y avaient pas figuré ; qu'ainsi 
elle n'était passible d'aucun droit. 

Ce moyen a été rejeté par les motifs ci-après, et sur les 

conclusions conformes de M. l' avocat-général Nicod : 
Attendu en droit que la loi frappe d'un droit particulier 

chacune des dispositions d'un même acte qui sont indépen-

dantes et ne dérivent pas nécessairement les unes des autres ; 

Attendu en fait qu'il a été constaté par le jugement attaqué, 

et qu'il résulte en effet de l'acte du 23 mai 1 83 1 , qu'à la suite 

Q un cautionnement solidaire, souscrit par Bienvenu Durand , 

négociant à Marseille, envers les créanciers chirographaires de 

Nuut-Mesmin Cagniard, ledit lîien-venu Durand a aussi donné 

son cautionnement solidaire envers les créanciers hypothécai-

res dudit Cagniard, ce qui constituait deux dispositions indé-

pendantes l'une de l'autre, passibles du- droit proportionnel 

™l>li pour les cautionnemens par l'art. 6o, S 1 1, n° 8 de la loi 
««22 frimaire an VII; 

Attendu que l'objection tirée par le demandeur de la nature 
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article 69 de la loi du TI frimaire 

rapporteur. — M« Coste , avocat. 

«JUSTICE CRIMINELLE. 

C
OUR D'ASSISES DE LA SEINE (l'« section) 

(Présidence de M. Grandet.) 

Du»* lu nuit «lu 1 

Audience du Sjuin. 

ACCUSATION I>' ASSASSINAT. 

au 2 mais dernier, M. Fouraier 

aperçut dans la rue Cotirlalon un homme et une femme 

ui lui parurent suspects; sa présence les lit fuir ; il s'ap-

procha , et vit étendu en travers d'une boutique ie cada-

vre d'une femme ; il lit avenir aussitôt le commissaire de 

police , et le cadavre , après avoir été soumis à l'examen 

des médecins , fut transféré à la Morgue. On sut bientôt 

que la victime était la tille Antoinette Leroy, récemment 

sortie de condition , et qui avait été reçue chez la fille 

Langlet , qui vivait en concub'uiage avec le nommé We-

berl. L'un et l'autre furent arrêtés ; ils avaient sur eux 

uelques effets qui avaient appartenu à la fille Leroy. Une 

perquisition opérée dans leur chambre lit découvrir des 

taches nombreuses de sang sur le carreau , sur les meu-

bles et sur les murs. Des propos tenus par Webert éle-

vèrent encore contre les accusés des charges {{raves ; 

ainsi , dès le vendredi (qui paraît être le jour qui a suivi 

l'assassinat), Webert aurait dit dans son atelier : « On a 

fait un beau coup dans notre maison : on a assassiné une 

femme. » Le dimanche suivant , dans une maison où il 

s'était présenté avec la fille Langlet , sous le prétexte de 

demander des renseignemens sur les personnes avec les-

quelles aurait été Antoinette Leroy , il dit avec émotion à 

la fille Langlet : « En recevant cette fille à la maison , tu 

as fait noire malheur: nous sommes perdus. » L'instruc-

tion n'a pu établir quelles sommes d'argent possédait la 

victime ; quelques témoins ont pensé qu'elle avait 3000 f. 

à la caisse d'épargnes ; toutefois il a été constaté qu'elle 

possédait une cinquantaine de francs et ses effets d'habil-
lement. 

Tels sont les principaux faits qui ont motivé l'accusation 

d'assassinat portée contre Webert et la fille Langlet. 

On introduit les deux accusés ; leur présence excite 

dans tout l'auditoire un vif mouvement de curiosité ; un 

grand nombre de dames, attirées par le désir de voir de 

si tristes débats, ont long-temps les regards fixés sur les 
deux accusés. 

Webert, serrurier-balancier, estâgé de 54 ans; ses che-

veux sont noirs et épais, son front étroit est fortement 

déprimé, son teint est jaune , ses regards fixes, et l'im-

mobilité la plus extraordinaire règne sur tout son visage. 

Les charges les plus graves, les questions les plus déci-

sives n'amènent de sa part que quelques réponses pro-

férées avec indifférence, et comme si le débat qui s'agite 

lui était absolument étranger; il semble renvoyer soit par 

ses demi réponses, soit par son silence,, à la fille Langlet 

les charges de l'accusation et le soin de les expliquer. 

La fille Langlet est à peine âgée de 20 ans, ses cheveux 

sont noirs, ses yeux grands, son teint est tantôt animé et 

tantôt pâle, elle prend souvent la parole et paraît pro-

fondément émue ; de temps en temps sa figure se colore 

et des larmes abondantes coulent de ses yeux. 

51. le président interroge les accusés qui se renferment 

dans un système absolu de dénégation. Webert, qui dans 

l'instruction avait été forcé de convenir que l'assassinat 

n'avait pu être commis que dans sa chambre , et que l'on 

avait enlevé le cadavre probablement pendant la nuit, re-

vient sur ces déclarations ; quant à la fille Langlet, elle 

nie tous les faits ou les explique de manière à laisser en-

tendre que la fille Leroy aurait eu une conduite peu ré-

gulière, et que celui avec lequel elle avait des relations a 
pu l'assassiner. 

La Cour procède à l'audition des témoins. Le premier 

est M. Fournier, épicier. « Dans la nuit du 1
er

 au 2 mars, 

dit-il , je vis un homme et une femme rue Courlalon ; je 

voulus m'approcher de ces individus, qui me paraissaient 

avoir de mauvaises intentions ; ils s'éloignèrent rapide-

ment. Je m'avançai néanmoins , et je vis le cadavre d'une 

femme qui avait été assassinée , et qui était déposée à 

l'endroit où se tenaient cet homme et cette femme. » Le 

témoin ne peut toutefois affirmer que les accuses soient 

. les deux individus qu'il a aperçus près du cadavre. 

La femme Tafanel , marchande à la halle, dépose dans 

le môme sens que le témoin précédent ; elle a bien vu un 

homme et une femme paraissant agités , près du lieu où 

on -a trouvé le cadavre ; l'homme faisait le guet, la femme 

tenait un paquet plié sous son bras. Elle ne peut cepen-

dant reconnaître les deux accusés, n'ayant pas considéré 

attentivement les deux personnes qu'elle vit près du ca-

davre. 

M. Pillon, médecin, appelé, pour constater l'état du ca-

davre , dépose que la personne assassinée devait avoir de 

2ÎJ à 2(5 ans ; la mort pouvait remouler à 26 ou 28 heu-

res ; le corps était couvert de sang desséché , et notam-

ment la joue gauche: sur le sommet de la tête, une 

plaie triangulaire avait attaqué le cerveau. En ar-

rière , et sur la bosse pariétale , six plaies ont été 

remarquées ; plusieurs d'entre elles étaient pénétrantes, 

et le cerveau était mis à nu. La plupart des coups, selon 

M. le docteur, ont dû être portés par un instrument très 

tranchant et en arrière de la victime. 

M. Pillon a également examiné quelques petites plaies 

existant à la main de la tille Langlet, surtout à deux 

doigts de la main ; il a remarqué que ces plaies, visibles à 

la partie extérieure, correspondaient à d autres plaies de 

la partie intérieure , et il a conclu de cette observation 

que ces plaies étaient le résultai de morsures. 

La fille Langlet: Ces blessures proviennent d une 

chute de fenêtre à coulisse qui a frappe sur ma main. 

M. Pillon : Dans la chambre des accuses nous avons 

remarqué de nombreuses iracesde sang , quelques plaies 

étaient lavées avec de l'eau et de la cendre; les rideaux, la 

commode , le lit , le devant de la cheminée étaient enta-

chés de sang, et en examinant avec plus d'attention , nous 

avons remarqué partout d'innombrables éc'aboussures 

de sang ; dans la cheminée nous avons trouvé une pan-

toufle a demi brûlée qui paraissait être ensanglantée : on 

a dit qu'elle avait appartenu à la victime , nous avons 

également découvert un merlin taché de sang, et dans les 

impressions du bois il y avilit un cheveu qui était de mê-

me couleur el de même grosseur que ceux de la viit.me. 

La fi le Langlet :Le cheveu pouvait être au manche du 

merlin lorsqu'on l'a emmanché. 

M. le docteur Ollivier, interpellé sur les mêmes faits 

que M. Pillon , confirme en tout point la déposition de 

son confrère ; il pense que le crime a dû être commis au 

milieu de la chambre , et que la victime devait avoir la 

tête appuyée sur le plancher. Selon M. Ollivier, le cada-

vre a séjourné dix-huit ou vingt heures dans la chambre, 

d'après les taches de sang remarquées sur deux fonds de 

lits. M. Ollivier pense qu'il est à croire que le cadavre a 

été placé entre les deux fonds de lit , aue l'on a mis en-

suite if-ssus la paillasse et les matelats. 

M. le président : D'après les explications données par 

les médecins , il paraîtrait que vous auriez tenu la victime 

pendant qu'un autre lui aurait porté des coups de merlin ? 

Za fille Lancjlel : Pourquoi voulez-vous que j'aie fait 

du mal à celte tille ? 

M. le président : il est établi que son argent et sa mon-

tre ont disparu. 

M. le président : Fille Langlet , d'où provient le sang 

qui existait sous le lit et sur les meubles? 

L'accusée : Le sang qu'on a trouvé sous le lit provient 

de Wébert qui a saigne au nez ; mais sur la commode , 

c'est faux , ainsi que sur les murs. M. le médecin voyait 

du sang partout; il y en avait, c'est vrai, dans la chemi-

née , mais ça provenait d'un linge qui m'avait servi. 

M. le président : D'où proviennent les taches remar-

quées aux l'ideaux? v 

La fille Langlet : Cela peut provenir d'urine répandue. 

M. le président : Et les taches de sang qui existent sur 
voire camisole ? 

La fille Langlet : J'étais mangée aux punaises. 

MoriefJ'iù vu, lorsqu'on a trouvéje cadavre, un individu 

qui fuyait ; il était beaucoup plus grand que l'accusé. 

La "femme Hubert , blanchisseuse : Le jeudi , la fille 

Langlet a apporté du linge à blanchir ; il était taché de 

sang ; le lendemain soir , j'allai chez elle porter deux ban-

nets que j'avais à blanchir pour la viitime; je lui de-

mandai où elle était ; el'e me répondit avec Webert qu'ds 

l'attendaient. Nous avons parlé du linge qu'elle m'avait 

donné à blanchir ; je lui dis qu'elle ne l'aurait pas de si 

tôt ; elle me répo' dit qu'elle ne nie l'avait envoyé que 
pour s'en débarrasser. 

Lu femme Laballeur : J'ai lavé le linge chez la femme 

Hubert ; le jupon de l'accusée était couvert de sang ; on 

voyait dessus des traînées de sang comme si on se fût 

essuyé les mains. 

La fille Langlet : Ce jupon plié en quatre me servait 
pour ni'asseoir dessus. 

On entend plusieurs témoins qui déposent des propos 
tenus par Webert depuis l'assassinat. 

La parole est à M. l'avocat-général Baveux , qui sou-
tient 1 accusation. 

Mes Pataille el Claveau présentent la défense. 

A 10 heures et demie, M. le président prononce la clô-

ture des débats, et remet à MM. les jures les questions 
sur lesquelles ils ont à se prononcer. 

Ail heures le jury rentre; sa répor.se est négative à 

l'égard de Wébert; la fille Langlet est déclarée coupable 

d'homicide, mais sans préméditation , et avec des cir-
constances atténuantes. 

En conséquence , Wébert est acquitté, et la fille Lan-

glet condamné à 20 ans de travaux forcés. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

CONSEIL-D'ÉTAT. 

(Présidence de M. Béranger.) 

Séance du 8 juin. 

AFFAIRE DU THÉÂTRE VENTADOUR. 

Le monument élevé sur la place .Ventadour à l'Opéra-

Comique, est aujourd'hui abandonné ; les rues qui l'en-

vironnent sont désertes ; les chants avaient cessé. Le théâ-

tre des Nouveautés, qui eut ausai ses vicissitudes, s'élève 

ajjourd'hui , rival momentanément heureux, sur les rui-

nes du monument national. La baguette magique qui 

donne ainsi ou la vie ou la mort , est dans la main minis-

térielle^ mais elle n'a pas la vertu de réduire au silence 
ceux qu'elle frappe de ses rigueurs. 

Ecoutons donc M' Jouhaud, avocat des propriétaires de 
la salle Ventadour ; il expose ainsi les faits : 



« La salle Ventadour était depuis long-temps l'objet rie dé-

penses (nonnes de la part de la liste civile. 

» l'jllc ojieiçhait un acheteur de l'immeuble qu'elle av«il 

construit ; le sieur Ducis se présenta , offrit des conditions fort 

onéreuses pour lui, et dont l'inexécution entraîna la résolution 
volontaire de la vente. 

» Ducis avait joué le double rôle de capitaliste et de direc-

teur ; le premier était illusoire, 

» On trouva un capitaliste réel; ce fut M. Boursault : Ou-

cis resta directeur privilégié. 

» Le 1 1 février 1829 , la veuie fai'e à Ducis est résolue ; je 

1 1 etle i3 février, la nouvelle vente de la liste civile à M. Bour-

sault est consommée ; le même jour i3 , fut passé le bail de 3o 

années entre M. Boursault , devenu propriétaire , et D&cis , di-
recteur. * 

» Déjà, et avant tous ces actes , l'adhésion forme'le in mi-

nistre de l'intérieur avait été solennellement promise; c'était 

pour M. Boursault, on le conçoit sans peine, la première con-

dition de son contrat. L'assurance donnée lut bientôt réalisée; 

et les deux points importans, le privilège dans la salle et l'é-

ventualité du privilège, passant de Ducis sur la tête de M. 

Boursault, dans des cas déterminés, ces deux points décisifs 

furent consacrés par un arrêté formel. 

» Rappelons sommairement que Ducis est tombé en décon-

fiture; que le ministère a , d'abord, accordé un délai à ses 

créanciers pour présenter un successeur; que cette condition 

n 'ayant pas été remplie , un nouveau dé ni a été accordé à \1. 

Boursault et aux actionnaires , propriétaires avec lui de la 

. salle , coin me étant aux droits de Ducis , que la ré olution de 

juillet étant survenue, et après elle les émeutes, le discrédit 

général, les ravages du cholé. a , diverses directions ont été 

accablées par tant de revers et par l'indifférence de l'adminis-

tration ; qu'au milieu des désastres de 1 épidémie , une clôture 

du théâtre ayant été forcée, les arrêtés attaqués ont ordonné 

aux propriétaires de la salle de présenter un directeur dans le 

délai de dix jours ; que ce directeur ayant offert toutes les ga-

ranties raisonnablement désirables , le ministère a manifesté 

des exigences qo'il a été impossible de satisfaire ; et qu'enfin il 

a déclaré le privilège en déchéance pour en investir, avec d'im-

menses faciljiés , les anciens sociétaires , que l'on a autorisés à 

exploiter le genre de l'opéra dans la salle des Nouveautés 

voilà les actes qui sont attaqués. 

« Deux questions se présentent à décider : 1" les proprié-

taires de la salle Ventadour ont-ils été légalement dépoui'lés du 

privilège d'exploitation qui leur é ait Concédé? %° Le ministre 

pouvait-il , dans tous les cas , permettre l'exp oi'ation du privi-

. iége ailleurs que dans la salle Ventadour ne méeonnais
;
.ait-il 

pas par là la foie due aux contrats et à ses propres arrêtés ? 

» La première question doit, être appréciée d'après les 

gles de justice qui président à toutes vos décisions. Or, nous 

le demandons avec confiance, n'est-ce pas à une époque désas-

treuse plfur toutes les entrepr ses industrielles, que l'autorité i 

fait éclater ses rigueurs contre les propriétaires de la salle Ven 

ta four? IN 'ont-ils pas perdu environ 800,000 francs pour lut 

ter contre les événeinens de force majeure dont ils étaient les 

victimes ? Quand une épidémie cruelle a entraîné la fermeture 

momentanée du Théâtre, l'autorité ne leur a-t-e!'e pas ordon-

né de présenter un directeur dans un dé] .i évidemment in 

suffisant ? N'a-t-elie pas imposé à celui, qui lui à cié présenté 

des conditions inexécutables ? Et s'âppiryant, al >rs, d'une part 

sur l'impossibilité qu'il cré-iit- Ini-mèine : d'une autre part 

sur uue déchéance entachée d'illégalité, 'et qui était eue. re son 

ouvrage, le miiii-.tr e 11 'a-l-il pas proscrit un droit d'exploit.! 

tion consacré par des actes formels , sanctionnés par ses pré-
décesseurs , et par lui-même reconnus ? 

» Mais cette rigueur prend un caractère moins excu abie 

encore lorsqu'on la rapproche de cette faveur, inépuisable en 

concessions , dont s. 11: devenus les objets privilégiés ces artis-

tes-sociétaires, rivaux si hautement préférés. Et cependant 

pouvaient-ils invoquer les mêmes droits ? eu plutôt n'avaient-
ils pas vendu les leurs à ceux dont ils veulent recueillir 

dépouilles ? N'avaient-ils pat reçu 120,000 fr._ pour leur fonds 

. social ? leurs dettes, s'élevant à la .somme énorme de 3'.iy,opo 

fr., n 'avaient-elles pas été acquittées? Pour eux , cependant 

sont toutes les faveurs; on accorde à leur représentant nu dé-

lai de plusieurs semaines pour préparer ses moyens d'exploi-

tation ; on n'use pas contre lui de la sanction pénale forinult 

dans les arrêtés, et dont ou a fh t un usage rigoureux à l'égai 

des exposans ; et tandis que l'on exige impérieusement que 

ceux-ci fassent ch; nier au milieu des funérailles de leurs con 

' citoyens, et qu'on les dépouille pour n'en avoir pas trouvé 1 

moyen expéditif; on laisse à leurs antagonistes un délaid 

plus de cinq mois pour attendre des temps meilleurs !... 

D Ce sont là , sans doute, non pas de simples actes d'ad 

ministralion, qui échappent à la censure du Consed-d'Etat 

mais une violation flagrante de ces règles de justice qui n'au 
ront pas été impunément foulées aux pieds. J> 

Passant au second moyen, M
e
 Jouhaud établit qu'en 

concédant que le ministre pût, sans illégalité et sans in 

justice, retirer à M. Boursault ou à ses ayant-cause la di 

rection de l'Opéra-Comique, il ne pouvait en autoriser 

l'exploitation que dans la salle Ventadottr. il invoque l'ar-

rête pris par M. de Marlignac, le 1"' avril 1829, et qui 

est conçu en ces termes : « Voulant assurer en ce qui dé-

pend de nous l'exécution des ai -tes passés gnire le sieur Du 

cis et le sieur Boursault, propriétaire de la salle Venta 

dour; art. 1"' l'autorisation accordée au sieur Ducis, par 

notre précédent arrêté, ne pourra pondant toute sa du 

rée être exploitée que dans la salie Ventadour. Art. 2. 1: 

cession éventuelle laite par le sieur Ducis au sieur Bout 

sault et ses ayant-cause est approuvée. » 

M" Jouhaud continue en ces termes : . 

«L'arrêté que nous venons d'invoquer décide, en termes for 

mels, que le prîvuege accordé ne pourra être exploité que dan, 

la nouvelle salle Ventadour. Voilà notre droit , voilà notre ti 

!:-e, vit à notre c :. use jugée. Ces!, là , en effet , que se trou 

l'attache ..n pouvoir administratif, à la vente faite par la lis 

civile à M. Boursault; vente qui serait inexplicable et absurde 

dans son objet, si l'acquéreur avait mis un prix énorme à l'ac 

quisition d'un imm utile d mt il eitt dépendu du bon plaisir 
ministériel d'empêcher, la seule destination possible. 

» Mais, dit le ministre, cette destination n'était garantie que 

pendant la durée du privilège du sieur Ducis ou ses. avant 

cause, pt j 'ai disposé de ce privilège! C'est là inésenter avec 

une ironie amère un sophisme qui n'est pas moins hautement 

repoussé par les principes du droit commun que par les règles 
de l 'équité. 

» Etquel était donc le motif si puissant qui aurait fait pesé, 

sur le sieur Ducis seul , une obligation à laqu. Ile tous autres 

que lui devaient rester étrangers? ou eu d'autres termes, 

quels étaient la cause et le but de la condition qui lui était tni 

po éy ? La cause , c'était l'acte de vente effectuée par la list 

ci\ ile : le but c'était que celle vente ne fût pas une pure dé 

eption; qu 'une véritable sali 

théâtre ouvert, exploité, eût été l'objet 

Ire fermé u'oM p*s autre rlm*: q« W 

un moi 

M. Il ut s auU, par suite de 

avait une double qualité, il était d' 
e Ventadour, destinée à l'exploitation 1 

de plus, il était directeur privl 

tue lemenl , et , pour le cas qy" 

son privilèg 

long-temps que M 
n'il payait, d'ailleurs, assez chèrement. 

-die de spectacle, c'ct-a-dirc un 

du contrat; car un thea-

monceau de pierres , et 

e pierres a,5oorf>oo f. 

arrêté qui forme son titie , 
abord propriétaire de la 

l» l'Opéra-Comique; 

l'égié de ce théâtre, mais é-. en-

te cas qui s'est réalisé , où Ducis perdrait 

, aucune difficulté ne pouvait se. présenter, ainsi 

Boursault réunirait sur sa tête le double 

litre qu il nava.t, ri ailleurs, assez chèrement. Mais du moment 

oh la toute-puissance ministériel'e , marchant dans la ligne illé-

gale que Imavail tracée M. de IVyronnet, a enlevé a M. Bour-

sault son li re de directeur, le même trait de plume n a pas nu 

consommer une expropriation forcée ; ce ne sont pas seule-

ment des murailles que M. Boursault a conservées , mais en-

core son second litre , celui de propriétaire d un théâtre , con-

l'cxploitalion de l'Opéra-Comique ; quel que lut le ti-

tulaire de celle exploitation, ce titre là était à l'abri des rigueurs 

ministérielles. 
Et c'est dans ce sens là seul que peuvent être interprètes 

es art. 1 et 2 de l'arrêté invoqué; car, remarquons-le bien, 

l'obi. galion de Ducis, directeur, envers M. Boursault, proprié-

taire, se trouve transmise à Bners-uill lui -même, pour le cas ou 

il deviendrait directeur à fem loue -.Luise qui avait peu d im-

portance ; mais elle est imposée aux ayant-cause de M. Bour-

sault aussi. . . 
Or, quels sont les véritables ayant-cause de M Boursault , 

considéré comme directeur rcmnlacé, envers les propriétaires 

de la salle Ventadour? Evidemment, ce sont les titulaires nou-

aux du privilège, de ce privilège qui , pendant toute sa du-

rée, 'ne pourra être exploité que dans la salle Ventadour. 

Les termes de l'arrêté ministériel , d'accord avec son esprit , 

commandent cette interprétation; alors , en tllet, mais alors 

seulement, la garantie sanslaquelle il était impossible qu un ac-

quéreur traitât avec la liste civile, se trouve stipulée q une ma-

nière réelle; alors disparaît cette distinction absurde entre une 

obligation imposée à Ducis, seul, et qu'on n'imposerait pas 

aux directeurs qui le remplaceraient; distinct'.ou que 1 événe-

ment réduirait aux termes que voici : la liste civile, cl accord 

avec le ministère, a vendu pour 2 ,5oo,ooo fr.une salle de spec-

tacle, sous la condition qui s'est réaliste , qu'au bout de dix-

huit mois, ce même ministère aurait le droit de rendre cette 

propriété stérile dans les. mains de l'acquéreur. 

a Mais devons-nous nous renfermer, en pareille occur-

rence, dans l'interprétation étroite de que'qaes textes minis-

tériels . et le Gonseil-d'Etat n'est-il pas un juge suprême d é-

quité qui doit s'élever à des considérations d'ordre et de mo-
ra'e qui dominent ici les règles étroites du droit ? 

» La conscience publique ne dit-elle pas que si les action-

naires de la salle Ventadour ont consacré plusieurs millions a 

l'acquisition de leur immeuble, ils ne l'ont fait qu'à la condi-

tioii tacite, mais publiquement et notoirement reconnue , qu i!, 

serait destiné exclusivement à l'exploitation de l'opéra-comi-

que? 

» Celte conscience publique n'est-elle pas b'essée de voir 

d'honorables capitalistes ruinés pour avoir cru aux promesses 

de l'an féline liste civile , reconnues el sanctionnées par le mi-

nistère? 

»En un mot, M. Boursault, en achetant la salle Ventadour, 

exclusivement destinée K i'opéra-comique, a-t-il sous-entendu 

dans son contrat, qu'il traitait en concédant le droit de lui en 

enlever le béué)ice?Na sont-ce que des uiur-illes,en définitive, 

qu'il a acquises ? Et n'y a-t-il. pas nue amère dérision '•■ dise 

aujourd'hui ; On vous a bien vendu un théâtre ; mais on s est 

réservé le droit de vous empêcher d'y jouer , et nous v ous au-

torisons à faire de la chose tout ce que vous vom'lrea, excepte 

d'en tirer parti? Ecartons une vaine substilité; évidemment , 

le droit de propriété , c'est-à-dire l'utilité de celte proprité . el 

celui d'exploitation , se confondent ici ; ce droit a été reconnu 

pat tous les ministères qui se sont succédés , et il n'est plus au 

pouvoir d'aucun d'eux de le contester aujourd'hui. 

» On a beaucoup parlé des intérêts de l'art. Nous ne dirons 

pas que sous de grands mots peuvent se cacher de grands abus, 

el nous ne rappellerons pas que le conseil du prince apprécie 

les contrats, en prescrit la religieuse ob ervation, et ne va pas, 

se méprenant sur ses attributions , usurper celles d'un surin-
tendant des beaux^arls. 

» Constatons cependant une vérité dont l'appréciation ren-

tre naturellement, dans l'examen des actes qui sont attaqués. 

L''Opéra-Comique devait, plus que tout autre théàlre, se res-

sentir d'un grand bouleversement politique qui, portant au 

plus haut deg'é l'excitation des esprits, entraîne, même dans 

ies plaisirs-, le besoin des émotions violentes. Comment, sans 

mentir à sa nature, pouvait-il s'abandonner à ces monstrueu-

ses concepti ;ns, qui sont venues faire, de l'horreuc ou du dé-

goût, l'élément obligé de pissagers et honteux succès? Son ré-

pertoire, ses acteurs, ses Uaditions, tout, jusqu'à Sun titre 

même, le cimiiaim.,,..
 a

 une proscription passagère , jusqu'au 

moment où. le bon got'it, reprenant ses droits impri scriptibles, 

devait, ramener le triomphe d'un genre que protègens l'élé-

gance de nos mœurs et celle gaîté douce et polie qui distingue 
le caractère national. 

» C'était vers cet heureux retour que devaient tendre les ef-

forts et les encouragemens d'une administration éclairée; mais 

ajouter parde mesquines tracasseries à tant d'élémrns de ruine, 

ce. n'était pas seulement fouler aux pieds les règles de la jus 

tice , c'était seconder, parles rigueurs du pouvoir, l'entraîne-

ment momentané des esprits ; c'était prêter son appui au triot»n-

phe d'un goût faux et exagéré ; c'était , en un mot , mal admi-

nistrer, car les arts aussi ont leurs doctrines, et c'est à les dé-

fendre, surtout après les grandes commotions politiques, qu'un 
gouvernement éclairé doit veiller. » 

Nous rendrons compte de la décision qui interviendra. 

CHRONIQUE. 

DËPARTEMLNS. 

—On écrit de Nantes : «La Cour a prononcé ce malin (5* 

juin 1, son arrêt dans l'affaire Buguigny. llconfirme lejuge-

ment attaqué, en établissant la nécessité d'une condamna-

tion pour constituer le cas des personnes désignées dans 

l'art. 218 du Code pénal, par ces mots : Aijant commis 

des crimes emportant des peine* afflictives, uue simple pour-

suite ou recherche de l'autorité, laissant les prévenus dans 

le droit commun, sous la présomption d'innocence, et que 

des quatre personnes saisies chez les demoiselles Dugui-

gny, aucune avant ou après l'arrestation, n'a élécondam-

nee. .,, ■ ,
t

 1 . , . | | , . • 

» sSur le chef d'imprimerie clandestine, la Cour a adopté 

les motifs des premiers juges , et ordonné aLi 
saisie sera brisée. 1 ,a 

» Cependant , relativement aux moyens de |
a

 ,1 , 

la Cour déclare énergiquement dans ses" considéra
Dse

> ' 

«st impossible d'admettre «pie la guerre civil» -Mi 

droit et un devoir pour un prince détrôné; qn
e c

'!,
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plorable théorie est subversive de l'odre pnblie, de l^' 

rcté de l'Etal ; que chez les peuples policés on ne'sauK
Su

" 
lérer le monstrueux privilège d'armer les citov

P
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uns contre les autres: et qu'en conséquence il y ayv
1
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me dans h: fait de la duchesse de Berri venue ' c
n
 p

 C|
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dans le but avoué par les proclamations produites à?'' 

cèsdese proclamer régente et de renverser le trôna 

le peuple français avait, par suite de la violation^ 

Charte constitutionnelle par Charles X, et dans (', '
J 

libre de la primitive et imprescriptible SOUVERAINETF 

fié à Louis-Philippe l"; mais que la notoriété puhï^' 

ne saurait établir la connaissance supposée du crim
e 

l'article 248 et constituer le recel . 

» Une affluence considérable assistait au prononcé 

l'arrêt qui a été écoulé tranquillement et sans nianifi 

tion' d'approbation.»
 Sla

' 

— Le 27 mai, la Cour d'assises de Grenoble s'est oc 

péede l'affaire du nommé Louis Meunier, âgé de 19 «? 
gardien des. alién: s à l'hospice de Grenoble, où il

 a

 n
J 

élevé, accusé d'assassinat sur la personne d'Alexis re? 

jat, l'un des aliénés qui étaient sous sa garde. 

Le 10 mars, entre dix el onze heures du soir , l
e no 

mé Peyronnard, aveugle reçu à l'hospice, fut réveillé n"
1
' 

les cris de Meunier. Il descend à tâtons; arrivé à la porie ^ 

la chambre des aliénés, il est saisi par Alexis, qui
 s

'
ap

 { 

sur lui, et tombe un instant après en entraînant PeyrnnnJj 

dans st chute. Les cris de Meunier attirent d'à '■ 

sonnes, et on trouve Alexis expirant et bargnè dans s 

sang. II avait au cou une large blessure; on le transporté 

dans une autre salle, et un instant après il ne vivait nl
us 

On ne savait à qui attribuer ce meurtre. Les soupçons , 

portent sur Meunier ; on l'interroge , on je pre
sse

 ^ 

questions. Un moment il avoue , en disant: « l<]h
 D

j
er|

, 

c'est moi , que me fera-t-on? » Cependant plus tard ils 

constamment nié d'être l'auteur du crime. Le juge d'ins. 

traction se transporte à l'hospice dès le lendemain matin 

On trouve le lit de Meunier couvert de sang, el des tracs 

de sangse dirigeant de son lit à celui d'Alexis; ce jour-l 1 

même on trouve dans une béaliere , à trente pas environ 

de la fenêtre de la chambre des aliénés , un rasoir ouvert 

que Meunier a nié lui appartenir , mais qui a été pnjijj, 

vement reconnu par plusieurs témoins pour avoir etr , 

sa possession. Un des infirmiers a déclaré qu'étant enii 

dans la chambre environ deux heures après la mort d 'A-

lexis, il avait été appelé par l'un des aliénés, nommé Jean, 

qui lui avait donne à entendre, par des signes et des pa-

roles mal articulées , que c'était Meunier qui avait fait le 

coup. Meunier élant rentré presqu'à l'instant, l'aliu 

Jean s'était, aussitôt caché sous ses couvertures et avait 
cessé toute démonstration. 

C'est en cet état que l'affaire s'est présentée aux dé-

bats qui sont venus confirmer les faits ci-dessus énoncés, 

et. ont appris que, dans la soirée où le crime a été commis. 

Meunier et plusieurs autres avaient fait un repas où ils 

avaient bu plus qu'a l'ordinaire. 

L'accusation a développé les charges qui pesaient con-

tre Meunier, et a soutenu la culpabilité de colui-ci, en (te-

nant pour motifs du crime lesitnportunilés d'Alexis, qui 

souvent se levaitdans la nuit et allait déranger le gardien 

Le ministère public a représenté Meunier comme ayant 

un caractère dur et méchant , et s'étant abandonné à un 

mouvement de colère. 

Le défenseur de Meunier a soutenu que le défaut (lt 

motif suffisant du crime excluait la culpabilité ; que l'on 

pouvait plus raisonnablement attribuer la mort d'Alexis 

à l'un des aliénés ou à Alexis lui-même. Il a combattu hi 

diverses charges invoquées par l'accusation. 

Le jury a déclaré Louis Meunier coupable , mais sans 

préméditation et en admettant des circonstances utfé-

nuantes. Meunier a été condamné àcinq ans dereclusion, 

PARIS , 8 JUIN. 

— L'audience de la chambre criminelle de la Cour de 

cassation a été presque entièrementeonsacrée au jugent 

d'affaires relatives à la garde nationale ; la plupart nort 

donné lieu qu'à des questions déjà jugées par la Cour , 

nous avons cependant distingué le pourvoi des nonu» 

A iliers et Paillet , condamnés à quatre heures de prison . 

pour infraction au service. Traduits devant le Conseil* 

discipline de Péronne, ils avaient opposé l'inconipétf** 

de ce conseil, fondée sur ce que plusieurs des gardes P' 

tionaux qui le composaient n'éiant point appelés par Vf> 

tour à en faire partie , le Conseil avait décidé q»'' '; 

ceux que leur tour désignait n'avaient point été 00 
à en faire partie, c'est qu'ils n'avaient point d'iiml

01
'

1
,"' 

et que , à raison de ce fait , ils étaient exclus du SI! 

d'y siéger. . ■ 

Mais la Cour de cassation a décidé qu'il n'était pj**J 

cessai re que des gardes nationaux fussent habillés po 

faire partie du Conseil de discipline ; que par conseq'
11
^ 

le Conseil de discipline de Péronne était imigulièreot 

composé , et a cassé sa décision. 

— L'enceinte de la 2
e
 section de la Cour d'^

sl
-

présentait ce matin un spectacle tout à fait nouveau, 

cusés , témoins, interprètes , auditoire, tout lé 
.... . J , ... 1 . ll^lmiM " 

était sourd - muet . excepté cependant^ Messieut^.. 

jurés, ainsi que MM. du parquet, de la Cour, et su" 

MM. les membres du barreau; c'était ' un 

curieux el triste à la fois que cette vive part ÇtëSP
1
*.), 

ce singulier public aux débats de gestes et de pan'
0
 „ 

qui s'agitait devant lui ; comme toutes ces physioiw- . 

si mobiles exprimaient avec rapidité les impression*■ I 

faisaient naître les signes et les gestes animés des ace 

et des témoins. 



~ . i** linsi au an jeune sourd - muet , son 

% rtSh'ieî cuit appelés comme interprètes : 

e
!l

'
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' -le faux et de vol. 
il s'agissait ti ..

 sont
.
 fe nomine

 Emeux, cordonnier, 

Les
 trois accu - ^ ^ fii|

(
. Kouget , couturière , tous 

la tille »«jrf^
e
^

 Lo
s témoins sont aussi sourds-muets. 

f^-ÎÎSjtt reprochés aux prévenus : . 
yoici les îaiia

 0U
vrier imprimeur, vivait marila-

Le,,0
!
,,m

?i ol! ans avec la tille Mon.alanl. Cet hom-

comme cette tille, sourd-muet. La lille Montalant 

Wj&B pi», elle entra a I hospice de la C hanle, 
,,;al

 , d. le 17 février dernier, accompagnée de la fille 

^teVd'Emoux, avec lesquels, «lie paraissait s être 
R S

 ée Elle alla au domicile de Choquet sous pretexle 
tl

"
R

'
e
, l.'ses effets. Le portier lui livra les clés sans dif-

K' mais quand elle redescendit avec une malle, il ne 

' i t 'nas la laisser sortir. Emeux partit alors et revint 

>, ne autorisation signée Choquet. Malgré cela on crut 
a
. ir 'envoyer chercher à son atelier; il vint, et comme 

■i t mon n'avait pas touché à une somme de 75 francs, 

!
 u 1

 aue
 la malle ne contenait que ses effets, et la laissa 

1
 .

 m
ais le soir, en voulant ajouter quelque argent à 

P
 lîr/mes qui étaient de 8700 fr. , il s'aperçut qu'on 

SeS
't soustrait une somme de 7000 fr en sept sacs de 

(000 fr six rideaux et deux chaudrons en cuivre. Il ne 

i ta pas
 (

l
ue la

 '*"
e Mon,a,a

"
t ne lut

 l'
;un

eur du Vol : la 
T-Vu coffre qui contenait l'argent était soigneusement 

■liée derrière une glace , et celle fille connaissait seule 
C
~L habitude du maître. On fit immédiatement perquisi-

tion chez Emeux et chez la fille Rouget ; on trouva che>. 

L premier deux sacs de 1000 fr. et trois autres sacs vides 

ainsi que quelques ustensiles que Choquet reconnut pour 

lui appartenir; chez la deuxième on trouva également 

deux sacs de 1000 fr. Le billet signé Choquet a été re-

connu pour être de l'écriture d'Emeux ; celui-ci en est 

convenu ; il a même ajouté qu'il avait emporté des sacs 

d'arpent ,' mais qu'il croyait qu'ils appartenaient à la fille 

Montalant; celle-ci a, "de son côté , soutenu qu' Emeux 

seul avait, sans sa participation, commis la soustraction. 

Ces trois individus étaient en conséquence accusés de 

faux et de vol. M" Persil fiis, avocat de la fille Montalant, 

a fait dire au moment de l'audience, qu'il ne pouvait plai-

der; M
e
 Hardy défend Emeux et la fille Rouget. M

c
 Ber-

thelin, en l'absence de M
e
 Persil, se charge de la défense 

de la femme Montalant, On ne peut se faire une idée des 

difficultés qu'a éprouvées M. le président pour obtenir, mê-

me avec l'aide d'habiles interprètes, quelques éclaircisse-

mens des accusés. Le premier témoin Choquet, demande 

à être assisté d'un interprète de son choix, M. Emie; il 

répète dans la déposition, les faits que nous avons signa-

lés. Les accusés pers'stent dans leur dénégation ; la pan-

tomine des accusés, du témoin . s'élève quelquefois a un 

tel degré de vivacité, qu'on est obligé de les interrompre 

à diverses reprises; mais pour être animés , les débats 

n'en sont pas plus clairs. M. l'avocat générai demande 

que le témoin écrive sa déposition , et que les accuses ré-

pondent par écrit ; mais à cela nouvelle difficulté : le té-

moin Choquet et Emeux savent écrire , mais les filles 

Montalant et Rouget ne lisent ni n'écrivent. 

La Cour délibère, et il est arrêté que M. le président 

posera des questions séparées au témoin par l'intermé-

diaire de son interprète, et les transmettra par l'inter-

médiaire de.M.Pauhnier, aux accusés qui y répondront de 

même que celui des accusés qui sait lire. Emeux, après 

avoir fait beaucoup de difficultés, consent enfin à écrire , 

mais ce qu'il écrit est presque toujours inintelligible, et 

est rarement la réponse aux questions qui lui sont posées. 

Cependant il résulte de tous ses signes qu'il repousse 

avec force l'accusation de vol ; que le billet écrit par lui 

la été à l'instigation de la fille Montalant , et que les sacs 

qu on a trouves chez lui proviennent d'un don qui lui a 

été tait par sa mère if y a plusieurs années. La fille Mon-

talant persiste, quoique avec des gestes moins violens et 

moins colères, dans ses dénégations, et soutient qu'elle 

n a pas eu connaissance du vfol , qui n'a pu être commis 

que par Emeux. Quant à la femme Rouget, elle fait, par 

gestes, à toutes les questions qui lui sont posées, des ré-

ponses négatives sur tous les points; elle accompagnait 

faneux et la fille Montalant , mais elle n'a rien su de ce 
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 des faits de cette affaire, les diffi-
uues que fait naître à tous momens l'infirmité des 

penses et des témoins, ont forcé la Cour à renvover l'au-

cea demain pour la continuation des débats et ht 

Prononciation de l'arrêt. 
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M. Carre fait entendre que deux 
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 Jamais de son fait ; 
Plus permis, et trois témoins viennent, d'une 

I 7.M j 

manière bien formelle , bien positive , assurer le triom-
phe de son honneur outragé. 

Comme il est de rigueur que dans les affaires de ce 

genre il y ait toujours <îiin eôté une femme malheureuse , 

innocente, et persécutée , et de l'autre , un époux crue! 

et barbait;, M
me

 Carré , tout en niant le cas , récrimine 

à dire d'experts contre son mari. C'est, à l'entendre, 

un ivrogne, un joueur , un fainéant ; c'est un homme qui 

n'est bon à rien. ( La prévenue insiste sur ce grief avec 

une intention marquée. ) Il lui a mangé tout ce qu'elle 

possédait, c'i jusqu'aux casseroles de cuivre qui formaient 

la partie principale de son fonds de restaurateur au 
petit pied. 

Avocats pour et contre entendus , le Tribunal , consi-

dérant qu'il n'est pas permis de tromper un mari , alors 

même qu'il n'est propre à rien ; mais considérant en 

même temps que cette considération peut paraître atté-

nuante en faveur de la femme , ne l'a condamnée ainsi 

que son complice, qu'à un mois de prison. 

Sur l'appel interjeté par les parties , la Cour a con-
firmé. 

— Debantes, le manouvrier, est un pauvre diable qui 

boit tout ce qu'il gagne , et qui fait des dettes sans pou-

voir el même sans vouloir jamais les payer ; aussi a-t-il 

incessamment à ses trousses une meule de créanciers qui 

ne lui laissent ni repos ni trêve, si bien que sa cervelle s'en 

est un peu détraquée. Or, un soir qu'il était attable dans 

son cabaret ordinaire, mélancoliquement occupé à vider 

la dernière bouteille qu'on voulait lui fournir à crédit, 

voilà que trois de ses créanciers les plus acharnés se pré-

sentent, el le somment incontinent de régler leurs comp-

tes. Debantes aurait bien pu les défier encore de lui tirer 

un sou, et pour cause; mais point ; renonçant à son an-

cien système, il achève d'abord ce qui reste dans son verre, 

puis se lève soudain , renverse brusquement sur son der-

rière celui de ses créanciers qui le serre de plus près, ou-

vre la porte, el court à travers champs comme si le diable 
l'emportait. 

Les trois créanciers le poursuivent au clair de la lune 

et gagnent du terrain ; ils sont sur le point de l'atteindre, 

quand tout-à-coup Debantes s'engloutit comme par en-

chantement et disparaît à leurs veux. Ils s'arrêtent enfin 

au bord d'un puits , profond de plusieurs toises. Ils se 

demandent tout essoufflés si c'est là que leur homme a 

cherché un refuge , et ils n'en peuvent plus douter lors-

qu'ils entendent la voix goguenarde du débiteur leur crier 

du fond de l'abîme : ; Ohe 1 ohé ! en voulez-vous de l'ar-

gent ? venez en donc chercher , malins. Ohé ! ohé ! les 
autres , enfoncés ! » 

Les créanciers ne se souciant pas de risquer la descente, 

se retirent encore priscelle fois ; ils racontent leur mésa-

venture. Grande rumeur dans le village : le garde cham-

pêtre , en sa qualité de représentant de la force publique, 

se rend en personne auprès du puits ; il est suivi des for-

tes têtes de l'endroit , et de quelques coHjmères qui mur-

murent tout bas le mot de sorcier. 

Cependant, un honnête villageois revenant de l'ouvrage, 

entend hurler Debantes au fond du puits : il se dispose 

bravement à sauver son semblable qu'il croit victime d'un 

accident , et s 'aidant de ses pieds , de ses mains et de la 

corde, il commence à descendre , au risque de se rompre 

cent fois le cou. A mesure qu'il descend , les cris conti-

nuent, puis bientôt cessent de se faire entendre. Serait-il 
venu trop tard ! 

Oh ! que non. Comme il glissait le long d'une grosse 

pierre qui faisait saillie , voila qu'une grêle de coups de 

pied et de coups de poing tombe sur lui sans répit, sans 
miséricorde ! 

C'était Debantes qui, voyant descendre un homme qu'il 

prenait pour un créancier, avait trouvé plaisant de se ca-

cher sous celte grosse pierre', et d'y attendre son ennemi 

au passage, pour le surprendre et le rosser tout à son aise. 

- Le villageois , roué de coups et toujours cramponné à 

la corde , veut en vain faire entendre raison à son invi-

sible assommeur : Debantes est impitoyable; alors uue 

lutte terrible, accompagnée des plus énergiques clameurs, 

s'était engagée au fond du puits , lorsqu'arriva le garde 

champêtre et son respectable cortège , effrayé d'entendre 
tout ce vacarme. 

On parlemente au clair de la lune et à la lueur de quel 

ques lanternes; Debantes, revenu de son erreur, demande 

bien pardon au bon villageois à demi assommé , et tous 

deux , se hissant sur la double corde en guise de contre-

poids , sortent enfin du puits à la stupéfaction général»'. 

A peine Debantes a-t-il mis pied à terre , que le garde 

champêtre l'arrête au nom de la loi. Dobames veut faire 

le méchant ; mais lé garde champêtre pose son chapeau 

de travers , tire son grand sabre , et force reste à l'au-
torité. 

C'est pour rendre compte de tons ces méfaits que De-

bantes comparait aujourd 'hui en police correctionnelle. 

Son défenseur fait d'incroyables efforts pour prouver 

au Tribunal que le prévenu est quelque peu timbré , ou 
tout au moins imbécile. 

Debantes n'en veut pas convenir ; mais il a beau faire , 

le Tribunal adopte complètement le plan dè la défense , 

et condamne Debantes à six jours de prison. 

— M
mu

 veuve Cliquette , portière d'une maison rue 

des Eossés-Saint-Victor , a mis son bonnet blanc, son 

déshabillé d'indienne à grand ramage et son tablier rouge, 

pour se présenter décemment devant le Tribunal. Elle 

dépose avec toute la volubilité attachée à son état, et pa-

rait tenir beaucoup à la pose préalable d'une énorme 

paire de besicles à verres octogones , qui suivent avec la 

régularité d'une pendule les oscillations de sa tète bran-

lante. Ses besicles une fois fixées , la voila qui porte 

plainte en ces termes : « Celait lotit justement l anniver-

saire de la mort de mon pauvre défunt ; ce jour-là , vovez-

vous, M. le président , j'ai pour habitude d'inviter là fa-

mille de M. Cliquent' a un petit dîné sans façon en coM-

niêmorimén detàmitiequè je portais à mon pauvre dé-

funt. Si bien donc que sur le coup de quatre heures , j'a-

vais mis proprement mon couvert dans la loge ; nous de-

vions être six : les deux Cliquette, Marianne Brosselard , 

M
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'' Finette , mon fils Cliquette, et moi, Pour lors il y avait 

sur table six couverts que j'avais empruntes pour ce petit 

d&ier; pour lors comme je donnais un coup-d'œil à ma 

cuisine , le nommé (iauvaî se présente pour voir la cham-

bre du eintïeme, qu'était à louer. Moi qui ne connais que 

mes maîtres et mes fonctions avant tout , j'ôte mes cas-

trollcs de dessus le feu , je ferme la porte de ma loge , et 

nous voilà en route' pour la chambre du cinlième. C'est un 

amour que c'te chambre , réparée à neuf pour le terme , 

cinquante écus par an , plus le sou pour livre. M. Gauval 

ne fait pas trop le récalcitrant ; il se plaint seulement qu'il 

n'y ait ni boiseries ni glaces ; moi je le laisse dire, car 

j etais bien aise de redescendre ; pensant toujours un peu 

à ma cuisine. Avant de s'en aller , il veut me donner le 

denier à Dieu ; moi, sans méfiance, je le fais poliment 

entrer dans ma loge , et pendant qu'il fouille dans sa po-

che, je m'en vas retourner mon étuvée. Ein finale, il me 

donne 40 sons ; mais je les ai bien payés : le traître m'a-

vait enlevé deux couverts, et justement ceux des deux 

Cliquette, qui me mirent en affront en s'assogant à table. 

Est-ce qu'il n'y aurait pas moyen, mon jugé, de ravoir 

mes deux couverts , d'autant qu'ils ne sont pas à moi , et 
que je voudrais bien les rendre? 

Gauval avoue avec candeur qu'il a soustrait ces deux 

couverts , mais il prétend n'avoir eu aucune mauvaise in-

tention d'abord, c'est l'occasion seule qui a fait le larron; 

il allègue pour- sa justification qu'il était à même de les 

prendre tous les six et que cependant il n'en a pris que 
deux. 

Cette circonstance n'a pu passer pour atténuante aux 

yeux du Tribunal, qui a condamné Gauval à 6 mois de 

prison. Voilà un logement tout trouvé pour deux termes. 

— Delpot avec onction : Non, Catois, non je ne m'au-

rais jamais attendu à cela de ta part, tin camarade, un 

ami comme moi ! me traîner au Tribunal après avoir bu 
bouteille! 

Catois en bégayant : Mais é..é. .coûte donc. un., peu., 
en... , " . . 

Delpot s'animant : Moi qui t'ai donné le bras pour te 
soutenir! 

Catois : Je..e n'dis pas que non. 

Delpot : Moi qui t'a porté dans ta chambre ! 
Catois : Ou..i..i. 

Delpot : Moi qui t'a déshabillé ! 
Catois : Oui...i. 

Delpot : C'est affreux à toi de me traîner ici comme un 
malfaiteur. 

Catois '. E..é. .coûtez donc un peu mes.. es juges, i..i 

m'a donné. .é le bras, il m'a.-.a désha..abilléetcou..ouché 

mais il vou..ous dit pas qu'il m'a pri..is mon argent dans 
ma po..oche. 

M. le préskient : Lui avez-vous pris son argent? 

Delpot avec aisance : C'est-à-dire, que voulant le laisser 

dormir et voulant moi-même être tranquille sur son 

compte, je lui ai pris une nièce de 4 francs qui était dans 

son gilet avec l'intention de lui rendre quand il serait ré-
veille. . un» AJL 

M. lç président : Et qu'avez-vous fait de ces 4 francs? 

Delpot : Ma foi, comme il dormait trop long-temps, 

j'ai été les boire, toujours dans l'intention de lui rendre. 

Catois : Il n..ne m ies., a. .a pas. .as enco..ore ren..en-
dus. . 

Delpot , pour prix de ses prévenances , a été condamné 
à lo jours de prison. 

— Le 25 avril dernier, la garde nationale de Garches , 

revenant d'une revue d'inspection, reconduisait chez son 

commandani le drapeau du bataillon, lorsqu'à l'entrée de 

Yitry, une troupe de jeunes garçons fait mine de s'op-

poser à son passage; l'un d'eux, 1e nommé Henriette, 

alla même jusqu'à coucher en joue.... avec un bâton, le 

capitaine, M. de Beitancour, qui, ne voyant dans cegeste 

qu'un jeu d'enfant, n'y fit pas la moindre attention. 

Mais, enhardie par cette indulgence, l'armée en jaquette 

se permit alors les gestes les plus obscènes, et insulta 

grossièrement la milice citoyenne dont le lieutenant l'en-

gageait à se tenir tranquille". Henriette, le plus âgé de la 

bande, se refusa à obtempérera cet avis, et répondit 

qu'il se f... de la garde nationale de Garches, que ce n'é-

taient que des pay sans, qu'il les mangerait tous un à un , 

qu'il éVM répubiica'm , bonnet rouge et qu'il ne craignait 
rien. 

Il paraît toutefois que Henriette craint les cables, car 

il s'était sauve pour échapper à une correction de ce penre 

nue le lieutenant voulait lui administrer provisoirement. 

Traduit aujourd'hui en police correctionnelle, le lier ré-

publicain s'est contenté de dire qu'il ne fallait attribuer 

ce qui lui était reproché qu'au mullimreux étal de bois-

son dans lequel il se trouvait le jour de la prévention. 

Le Tribunal pensant avec raison que, si l'ivresse ne 

pouvait jamais être une excuse, c'était surtout chez un 

enfant de l(i ans, a condamné le républicain Henriette 
à (5 jours de prison. 

— Un ciim: aùoee n été commis avant-hier dans le 

faubourg Saint-Antoine. Un h amé Apel, cultivateur 

dans les Vosges, partit le mois dernier de son village , 

accompagne de ses trois enfans, dont l'aîné était âgé' dè 

dix-sept ans, pour se rendre à Paris, et de là dans un 

port de mer, où il comptait s'embarquer pour l'Améri-

que. A trente lieues environ de la capilale, il fut accoste 

par un individu qui lui dit être Lorrain, et l'aire le même 

voyage que lui. A leur arrivée à Paris , ils se logèrent 

dans une auberge du faubourg Saint-\ntoine. Le jour 

même arriva un prétendu Anglais qui proposa à Apèl de 

lui donner de l'or en échange de 2,700 fr. que celui-ci 

possédait en pièces de 5 fr. Apel compta son argent et 

dit à l'Anglais de compter son or. Celui-ci répondit qu'il 

allait le l'aire; dans ce moment, le Lorrain s'éloigna, em-

menantavec lui l'aîné des enfans, y qui il voulait, 'disait-il, 

acheter une casquetie. Mais dès que l'Anglais fut resté 



seul avec Apel, il se précipita sur lui, le terrassa et s en- j 

fuit avec les 2,700 fr- Apel , revenu de son étourdissc-

inent, prit conseil de son hôte, et se rendit, accompagné 

de celui-ci, chez le commissaire de police, auquel il fit sa 

déclaration. Son fds, que le Lorrain avait emmené , ne 

reparut de la journée pas plus que le Lorrain lui-même. 

Hier des bateliers trouvèrent dans la Seine un cadavre 

couvert de blessures faites avec un instrument tranchant 

et le portèrent à la Morgue. Apel , qui déjà y avait été 

conduit le matin , y retourna le soir. Il reconnut son 

fils. La justice informe sur cette horrible affaire. 

— Depuis huit jours environ , le sieur Duteau , com-

merçant en vins, grande rue de Vaugirard, avait cessé 

de paraître à son domicile, lorsque ses garçons , inquiets 

sur une si longue absence , qui n'était pas dans ses habi-

tudes, en informèrent le commissaire de police du quar-

tier, qui se transporta aussitôt sur les lieux et fit ouvrir 

les portes du logement de Duteau, que l'on trouva as-

phyxié : le cadavre était en état de putréfaction. 
Une lettre de Duteau , trouvée sur la table de l'appar-

tement, indiquait qu'il avait été porté au suicide par l'ef-

fet d'une inclination pour une jeûne personne qu'il ne 

pouvait posséder ; mais des renseignemens recueillis sur 

les lieux lui assignent pour cause la perte au jeu d'une 

assez forte somme. 

— Par suite des collisions fâcheuses qui se sont élevées 

parmi les militaires de la garnison de Paris , on assure 

que M. le ministre de la guerre doit présenter un rapport 

au Roi , qui aurait pour résultat le changement total de 

la garnison. Cette mesure , que peuvent commander les 

circonstances, pour éviter la reproduction d'autres scènes, 

a été fortement appuyée dans le dernier conseil du mi-

nistre. Tout porte à croire que la garnison sera renouve-

lée. 

— Le général Jackson , président des États-Unis , se 

rendait le 10 mai dernier , sur un bateau à vapeur , à 

Alexandria , près de New-York , où il devait poser la 

première pierre d'un monument élevé à la mémoire de la 

mère de Washington. Un ancien lieutenant de marine , 

nommé Randulph , qui avait l'air de se promener tran-

quillement sur la jetée , sauta à bord du bâtiment qui 

passait très près du bord. On le laissa passer , parce qu'on 

supposa qu il n'avait pas d'autre intention que de présen-

ter une pétition. Le général lui tendit affectueusement la 
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main. « Je n'ai rien à vous donner de cette main-ci , dit 

Randulph en montrant sa main droite , parce qu'elle est 

estropiée ; je ne vous tendrai pas non plus ma main gau-

che, parce que je m'appelle Randulph, et parce que de-

puis quatre ans je suis victime de vos implacables persé-

cutions. 1 

« Je ne sais de quoi vous voulez parler, répondit avec 

douceur le général. — Vous devriez cependant le sa-

voir , s'écria Randulph , puisque j'ai dans ma poche les 

signatures qui constatent vos refus. — La main qui me 

reste aura encore assez de vigueur pour vous punir en 

vous arrachant le nez. » A ces mots Randulph saisit le 

nez du général , et le serra violemment jusqu à effusion 

de sang. Ln officier qui était présent, le frappa avec le 

plat de son épée , au il n'eut pas le temps de lirer du 

fourreau. Le jeune Potier , employé dans les bureaux de 

la trésorerie , se jeta sur ce furieux , et faillit l'assommer 

à coups de parapluie; mais Randulph sauta lestement du 

bateau sur la jetée , et courut à toutes jambes sans que 

'on put l'altieiudre. Il était sans chapeau , ses vêtemens 

étaient dans le plus grand désordre ; on croit qu'il aura 

loué un cheval à la prochaine auberge , et quitté le pays. 

Cet attentat contre le premier magistrat de l'Union , a 

causé une grande rumeur. Une assemblée s'est immédia-

tement réunie à Alexandria pour voter une adresse au 

président. 

— Un célèbre boxeur anglais, Simon Byrne, est mort, 

il y a peu de jours, dans un combat qu'il a soutenu par 

suite d'un défi à Saint-Alban, contre Rurke, dit le Sourd, 

autre lutteur renommé. M. Shaw, rédacteur du journal 

du comté , qui avait fait dans sa feuille le récit de ce com-

bat à outrance , a été le principal témoin entendu. Rien 

n'égalait, a-t-il dit, l'acharnement des athlètes, si ce 

n'est la fureur sanguinaire de leurs seconds. Ils se fai-

saient, à la manière des héros d'Homère, de longs défis 

qu'ils assaisonnaient de quolibets grossiers. 

Le coroner : Les spectateurs indignés n'ont-ils pas ap-

pelé les secours de la police ? 

M. Shaw : Oui , Monsieur , quelques personnes hon-

nêtes ont crié : A la ijarde ! il n'y a donc point ici de cons-

tables ! Mais de mauvais sujets armés de grands fouets 

dé charretiers ont repoussé la foule en la forçant de for-

mer un grand cercle autour du théâtre du combat. Pen-

dant ce temps, il y avait des filous qui faisaient très bien 

leurs affaires. Je suis du nombre des personnes I 
l»ochcs ont été entièrement vidées. nUç 

Lu mitre témoin a déposé que Simon Byrne 
par les forces supérieures de son adversaire \\1?^ 
contraint à embrasser l'un des poteaux delabavi^

1 

c'était s'avouer vaincu , on ne pouvait plus lui poJ!|*i 

coups ; mais les seconds ont eu l'inhumanité dele\Jf ̂  
recommencer. 

M. Kingston, chirurgien, a déclaré que Simon Jj
v

, 

meurtri de contusions , avait langui plusieurs iotai*^
1 

qu'il était infiniment plus affligé de sa défaite q
n
\, ' 11 

vanté île sa blessure. L'humiliation du triomphé dtf* 

adversaire a peut-être plus contribué que les coim
s

 '
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mêmes à faire déclarer la congestion au cerveau fini .^' 

fin à ses jours. 1 ""«s 

Le jury a délibéré long-temps; plusieurs de ses m 

bres voulaient déclarer qu'il y avait eu assassinat- il' 

sont enfin accordés à prononcer une déclaration d'h^ 

cide contre Burke , dit le Sourd , les seconds de HA 

et les subalternes , appelés en i.
 fl 

qui étaient chargés de Q 

l'autre adversaire , ... , ^
 e

„ 

d argot ttmptrcsel référées, qui étaient chargés d
(
. i 

lice du combat. Leur déclaration est ainsi motivée' 

« Lu rendant ce verdict, le jury se voit obligea'-

primer son profond regret de ce que les niagist
ni|

,
n

' 

lieu n'ont pas employé tous les moyens en leur po
Uv 

pour empêcher une violation aussi flagrante de ]
ai)

°!
f 

publique, lorsque l'époque, et le caractère de ce coi'ih^ 
cruel étaient notoirement connus d'avance.» 

— Nous engageons nos lecteurs ii lire le deuxième tiA , 

volume des Contes vrais. Il est impossible d'écrire a-vec'T' 
d'âme et de vérité que M'"" J. Bastide, qui dans ce dernier 

kl me s'est montrée encore supérieure au premier. ,0 ' 

— Traité du mariage et du co'itral de mariage p
a
 ir 

Dattuz, avocat à la Cour de cassation et aux Conseils d
u

 fi 

L'auteur résume dans c
:
; traité et discute les p |iim

0ns
 fa* 

les auteurs qui l'ont précédé, quelque faible que soit ; 

torile ; il met ces opinions en regard de la jurisprudence 

recuedle HVpe une grande fidélité et dont lus 

jours si précieux, si pleins d enseignemens, 
inonumens ton. 

, corrigent re ot 
les doctrines tracées à priori et loin du mouvement riesaffa 

présentent de trop vague, de trop peu susceptible de serf' 

(Voir aux Annonces), 

présentent de iror 

aux nécessités sociales 

Le Rédacteur en chef, gérant, DARMAINfi, 

LIBRAIRIE DE CH. VIMONT, RUE DE RICHELIEU, N° 27, 
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LA CONTEMPORAINE. 

2 forts volumes in-8°. — PRIX : 15 fr. 

SOCIETES COMME KCIAEES. 

( Loi du 3i mars i833. ) 

I 

Par acte fait double sous seing privé et enregistré , 
le cinq juin mil huit cent trente-trois, entre les sieurs 
PIERRE-MICHEL-ALEXAKDRE GRIMAUI/P et Louis-
MARC-ALPHO.VSE LONCLAS . demeurant tous deux 
rue du Petit-Carreau, n° 34 ; 

n appert q :e lesdits sieurs forment une société en 
nom collectif, sous la raison GR1MAVJLT et LON-
CLAS ; que cette société a pour objet le commerce et 
la fabrication des chûtes et des tissus-laines , nou-
veautés pures et mélangées; que son domici'e est fixé 
à Paris, rue Neuve-Saint-Euslarlie, nos 44 et 46 ; que 
chacun des associés a la signature sociale ; que la-
dite société est formée pour douze années, qui com-
menceront le premier juillet mil huit cent trenle-lrois. 

Le présent extrait, certifié véritable et conforme à 
l'acte original par nous associés soussignés. 

A Pari-, ce huit juin mil huit cent trente-trois. 
Alp. LONCI.AS. 

GRIMAULT. 

Entre le» soussignés 
JACÇJL' ES -JOSEPU-AUGUSI E-ANKE ARI OIN, demeu-

rant à Paris, rue Saint-Georges, n° l , d'un, part ; 
ALEXANDRE JOLLY, demeurant aussi à Paris , rue 

de Chartre»-(lu-ltoule , n" 17 , d'autre part ; 
Et JULES HENNECART, demeurant aussi à Palis, 

rue des Mathurins, n" 17, encore d'autre pari ; 
Voulant dissoudre la société qui a existée entre 

eux sous la raison ARDOIN et P, et qui est arrivée 
à sou terme depuis le trente-un décembre mil huit 
cent trente, sans que la liquidation ait pu être encore 
achevée, ont arrèlé ce qui suit : 

ARTICLE PREM1ES, 

La société , qui a existé entre les soussignés sous la 
raison AKDOIN et C, ainsi qu'il vient d'élre dit , est 
et demeure dissoute à partir de ce jour, à l'exception 
toutefois de tout ce qui se rattache à la gestion de 
leur entreprise des porl et gare Saint-Oin n, pour la-
quelle seulement ladite société continuera d'exister 
entre M. AUOOIN el M. JOLLY. 

ARTICLE 2. 
M. ARDOIN et M. JOLLY seront seuls chargés de 

la liquidation de ladite société ; ils continueront à 
signer tous la raison sociale. 

ARTICLE 3. 
Un extrait de la présente dissolution r"e société 

sera déposé au greffe du Tribunal de commerce, con-
formément aux articles 42. 43 et 44 du Code de com-
merce. 

AKXONOIS JGDICIA1HES. 

Adjudication préparatoire, le samedi 6 juillet 1833, 
en l'audience des criées au Palais-Je-Justice, à Paris. 

1" D'une MAISON bourgeoise, sise à Poutrelle , 
commune de Piscop, grande roule de Paris a ISeau-
vais , estimé ia ,600 fr. 

2° D'une petite MAISON , voisine de la précédente, 
estimée 1 ,5o j fr. 

3° D'un autre petite MAISON , sise commune de 
Piscop, place de l'Eglise, estimée 2.500 fr. 

4° De 17 pièces de TERRE labourables et prés , 
situées communes de Piscop . Domanl, Chanville et 
Saiut-Brice, cantons de Montmorency et Ecouen. ar-
rondissemens de Pontoise, départ, de Seine-tt-Oise, 
estimées ensemble la somme de 31,350 fr. 

S'adresser à Paiis, à M° Laboiss:ère, avoué pour-
suivant, rue du Sentier, 3. 

Vente sur publications judiciaires, en l'étude et par 
le ministère de Me Thifàine Desauneaux , notaire à 
Paris, rue de Ménars, 8, de 18 ACTIONS de la société 
Manby, Wilson et C, pour l'exploitation de l'éclai-
rjge par le gaz hydrogène ; ensemble du droit à la 
somme de i ,666 fr. 66 c. (valeur nominale) dans une 
action collective appartenant aux anciens action-
naires de la compagnie royale du gaz. 

Lesdites actions sôn't au e pilai de 2,500 fr. cha-
cune, productions d'intérêts , à raison de 6 pour 100 
par an , et donnant droit aux dividendes afférens à 
chaque action. — Mise à prix : 1,000 par chaque ac-
tion en sus des charg, s. 

La première publication du cahier des charges 
aura lieu le lundi 17 juin 1833, heure de midi. 

L'adjudication préparatoire le i". juillet tf 33 , et 
l'adjudication définitive le 15 juillet 1833. 

S'adresser pour les renseignemens 
t° A M" Dubois, avoué poursuivant , rut des Bons-

Eufans 20. près celle Montesquitu ; 
2" A M" Tluf.iine-Désauueaux. notaire, rue de Mé-

nars, 8, dépositaire du cahier des charges. 

ETUDE DE M< LAMBERT, AX UUE, 

Boulevard Saint-Martin , /j. 

ADJUDICATION DEFINITIVE le 22 juin 1833. par 
liritation, entre majeurs et mineurs, en l'audience des 
Criées du Tribunal de première instance de la Seine , 
en deux lois, .qui ne seront pas réunis, 1" du théâtre 
deLAGAlTE. circonstances et dépendances, ensem-
ble du droit d'exploitation qui y est el peut continuer 
d'y être attaché, avec le matériel en dépendant, ainsi 
que le bâtiment où est exploité le café ituoit théâtre; 
le tout si, à Paris, boulevart du Temple. 1.8 cl 70, et 
rue des Eossés-du-Temple; 2" d'une MAISON y atte-
nant, sise boulevart du Temple, 66; 3" D'une autre 
MAISON, sise impasse St- Louis ou rue du C.uènie-
Prenanl, 6. Mises à prix: premier lot, compose du 
théâtre et de la maison y aliénant, 275,000 fr.: deuxiè-
me lot, composé de la maison impasse Saint-Louis, 
4 ,800 fr. — S'adresser à M" Lambert, avoué poursui-
vant, dépositaire des titres de propriété; 2" à M" Jar-
sain, avoué colicitanl, rue de Grammont, 56; 3° à M* 
Vaunois, au-si avoué eoliritant, rue Favart, 6; 4" à 
M" Ilailig, notaire, rued'Anlin, 4. 

Adjudlcat on préparatoire le 11) juin 1833, el défi-
nitive le. 3 juillet suivant, en l'audience des Criées du 
Tribunal civil de première instaure delà Seine, une 
heure de relevée : a'une grande et belle MAISON avec 
passage public, sise à Paris, rue de Valois Sl-llonoré, 
48, et rue Neuve-des-Bons-Enfans, 33 et 35, connue 
sous le nom de passage Kadziuil, 

Celte maison est élevée sur caves, (l'un rez-de-
cliaus-ée de sept étages au-dessus, et d'un étage' en 
altique. Elle est assurée pour une somme de 300,000 f 
Produit actuel, susceptible d'augmenlaUon, 18,960 f. 

Impositions. . . 1985 f. 
Mise à prix. . . 190,000 fr. 

S'adresser pour les tenseignemens : 
1" A M" Camaret, avoue poursuivant, quai des Au-

guslins, 1 1 ; 

2° A M" Denonnandie, avoué présent à la vente 
rue du Sentier, 14. 

Vente par lieilaliou entre majeurs et mineurs, le 
Çojuin iol.J, et définitive le 29 du même mois en 
audience des criées du Tribunal de première ins-

tance du département de la Seiae , sis au l'alais-de-
Justice a Paris , d'une belle MAISON et dépendances 
sise a Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, n" 84 lu 
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VENTES PAR AUTORITE OE JUSTICE 

Place du ChàUlet de Paris. 

I.e msTcreili i, juin , heure de midi. 

Consistant en piano, harpe, pen .lule, bureau. bil> iotlièqnes 

vitrées, 1,400 volumes, orgi e d'église, etc. Au comptant. 

LIBHAiKIE. 

TRAITE 
DU MARIAGE ET DU CONTRAT DE MARIAGE, 

PAR, M. BALLQZ , 

in-4°, contenant la matière d'environ 6 vol. in-8° 
ordinaires. — Piix : 18 fr. franc de port. 

Au bureau delà Jurisprudence générale, rue Haute-
feuille , n° 4. 

Lepiix de l'insertion est de i fr. par tint, 

AVIS DIVERS. 

A VESORE A L'AMIABLE , avec facilité de paiemen: 
une belle MAISON" d'habitation avec cour d'Iionim; 
et vastes jardins bien plantés, réunissant 1" utile■>.; -
gréable, et grande pièce tle terre labourable il n i 
le site est beau, l'air esl iris pur. le leirain excella, 
produit de lotit en abondance. Celte propriété, pts 
d'une petite ville, et seulement à luO luises d'o 
route royale, esl d'un accès facile et coamioiie.-
S'adresser pour les renseignemens à M' Marchand, 
avoué à Paris rue de Clérv, 33. 

A vendre aux enchères, vendredi 14 juin, lime (s 
midi, salle u" 5, hôtel, Bullioii, lue J. J. KOUSMM 

Par s. 
La collection complelle du MONITEUR dept 

1789 jusqu'en i8-9, 8d volumes in foiin et 7 •oln» 
in-4 '. Tables aualytiquis des hommes et desrliese. 

On peut en attendant voir l'ouvrage (ti 
M. DOUEUX rue de la Jussienne, 21, tous lesj» 
avant midi. 

tEvibuual bc commerce 

DE PARIS. 

Mémoire sur une nouvelle méthode pour la 

cure radicale des 

ET DES ÉCROU ELLES, 

D'après un travail sur celte matière, présenté 
et admis à la Faculté de Médecine de Paris , 

le 4 janvier 1325, 

5e r.n T., revue et augmentée par le dort. BELLIOL. 

Ce procédé consiste à dépurer h masse du sang, à 
éviler toute espèce de répercussion en excitant la sup-
puration des parties affectées, ou des parties environ-
nantes, à l'aide des préparations iodées, méthode à 
laquelle V Institut de France a décerné le prix de 
6,00 t/K 

Cet ouvrage se vend 4 fr. el 5 fr. par la poste. 
On le trouve à Parts, chez BA'.LLEUE . libraire . rue 
de l'hicolc-de-Médccine . 13 ; chez LADVOCAT, li 
braire, Palais-Royal, et chez l'aulcur, rue des Bons 
Enfans, 32. Traitement pal- correspondance. — ( Af-
rancliir.) 

ASSEMBLÉES DE CUÉANCIEES 

du lundi io juin. 

CONSTANT IN. Vérification , 

du mardi 1 1 juin. 

RÉNULt, M
d
 f.raiu. Syndicat, 

DELAHOCHE, ano. M d"de poils. Clôture, 

BO.NFlLUdUT, Md tapissier, id., 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

juin. I* 

CAPON frères, né^ucian- . le 11 

FA1VRE , Ma de vins, te « 

Pl.UARD, M
d
 de nouveautés , le '

3 

LEFERME , brosser , le '4 
D

11
» ORIBAUVAL , M'

1
" lingèrc, le "i 

DUBOIS, Md tailleur, le '» 

SEET&, commissîonn. eu marchandises, le 13 

PRODUCTION DES TITRES. 

LÀRAN, libraire à Paris, quai d«s Aiiguït»»
5

. ^.-
Ciltî

' 

Heiirtey, rue de !a J u.-sierme, ai. y. 
RAMEAU, huurrelier, à Pai is, rue <1« FoMeS-St-R"^ 

— Ch z M. Charlier, rue de l'Arbre Sic, .,6". 

DÉCLARATION DE FAlUlTES 

du vendredi n juin* 

BAKY, M l1 de 1er à Paris, place Dauphiue, ' ; 

M. Koulauger ; «tetit : M. Delotutal . rue StJWJJJ 

UOULOT et t
10
 M<1« bcmlaugers , barrière

 Pc
^°

B

n
L0^ 

commune de Montmartre, et encore la dam^ K
 ra

ii
l ri

' 

.^ounaliemeut , pour les dettes antérieures n fl,u. . 

Juge «oiumi». : M, Tbouieaii ; agent : M. w àUt 1 ' 
rue Poiaauuuière, ili. 

M. 

5 O [o comptant. 

— t'i» courant. 

Emp. 1 83 » coulât. 

— fin courant, 

Emp. ,83i compt. 

— r'in courant. 

3 p. ojo compt. c.d. 

— Fiu courant. 

R. de Napl. compt. 

— Fin couraut. 

Ri r»ei p. d'Esp. ept. 
fÎU courant. 

Enregistré ;» Paris , le 

case 

-/ \mj>«uc (lia ceiitii»*^ 

IMPRIMERIE DE PIHAJM-DELAFORESÏ (MOR1NVAL) , RUE DES BONS-ENFANS , U. 

Vu par le maire du 4* arrondisse!»™ ' ^ 

légalisation de la. signature PI»AH-P
11

*' 


